
 

 

 

 

  

 
 
 
 

 
 

 

Etaient présents : Jean Claude SOUYRIS, Nicole BATAILLET-HEULLY, 
Pascale BERGER, Alain CAREL, Jean Claude CONDOMINES, Delphine 
ONCINO, Marcelle OSBORNE, Elian SAYSSET, Martine VERACHTERT. 

 

Etaient absents : Ginette CADAS PEREZ 
 

Secrétaire de séance : Marcelle OSBORNE 

 
Monsieur le maire débute la séance en remerciant les élus et agents communaux pour avoir 
assuré le service de la cantine scolaire et Stéphanie Roques pour le ménage suite à l’arrêt 
maladie d’un agent, tout au cours du mois de septembre. 
 
Monsieur le maire a échangé par téléphone avec Albine Grousset le mardi 06 octobre pour 
lui souhaiter son anniversaire, 101 ans. Son parcours, à l’occasion de ses 100 ans, avait 
été évoqué dans le bulletin municipal 2019.  
 
Monsieur le maire adresse ses pensées aux sinistrés et familles endeuillées des Alpes 
Maritimes. 
 

 
 

 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité des présents le compte rendu du 18 septembre 
2020 
 
  
 
 
 Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal d’un projet de demande d’un prêt 

court terme crédit relais, afin de financer l’arrivée des recettes programmées ( subventions et TVA) 

concernant l’aménagement de l’école des Vallons et de la maison de santé. 
 

Le conseil municipal après avoir entendu l’exposé du maire et après échange de vues, décide de  

contracter auprès du Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées, un prêt court terme d’un montant maximum 

de quatre cent mil euros, pour une durée de 24 mois et un taux d’intérêt variable de 0.64 % 

 

 
 
 

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’autoriser la décision modificative suivante 
concernant les opérations comptables du prêt relais : 
 

MAIRIE 
DE 

COUPIAC 
12550 

___________ 

  05 65 99 77 38 

mairie.coupiac@orange.fr 

 

 

Compte rendu 
Réunion du Conseil Municipal 

Séance du 8 octobre 2020 

1. Compte rendu de la dernière réunion 

2. Délibération 1 : Court terme crédit relais à contracter auprès du Crédit Agricole 
 

3. Délibération 2 : Décision modificative N° 1- Budget principal 



 
 

Après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 10 
voix pour: décide de procéder à la décision modificative n°1 sur le budget principal 2020 
 

 
 

 
 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles 

D.2224-1 à D.2224-5, de réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’Assainissement 

Collectif.  

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de 

l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.  

 Après présentation de ce rapport, le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 10 voix : 

adopte  le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Assainissement Collectif de la Commune 

de Coupiac pour l’année 2019. 

 
 

 
 
-Parc Naturel Régional des Grands Causses : dans le cadre de la révision de la Charte, 
document de référence pour 2022-2037, le Parc a réalisé plusieurs dossiers, en prenant en 
compte les concertations menées avec les citoyens, pour construire le territoire de demain. 
Les enjeux majeurs sont le changement climatique et son impact et l’attractivité et le 
développement sociétal. Une courte vidéo est disponible sur le site du PNRGC développant 
les différentes orientations de la charte.  
 
-Octobre rose : une distribution dans chaque commerce de parapluies roses afin de mettre 
en avant cette opération. Une réflexion quant aux actions à mettre en place est en cours. 
 
- Association : rencontre avec toutes les associations et le conseil municipal le lundi 26 
octobre à 20h30 à la salle du Telon pour échanger et évoquer la future préparation du 
bulletin municipal. 
 
-Recherche médecin : suite à la diffusion du clip vidéo sur les réseaux sociaux, FR3 a 
effectué un reportage diffusé le soir même par FR3 régions : Quercy-Rouergue et Occitanie 

Diminution 

crédit

Augmentation 

de crédits

Diminution 

crédit

Augmentation 

de crédits

D2313-50 EXTENSION ECOLE 270 000.00 €

D2313-57 MAISON DE SANTE 130 000.00 €

TOTAL D23 Immobilisations en cours 400 000.00 €

R 16411 Emprunts en euros 400 000.00 €

TOTAL R16 Emprunts et dettes assimilées 400 000.00 €

400 000.00 € 400 000.00 €

Total général 400 000.00 € 400 000.00 €

Désignation
Dépenses Recettes

INVESTISSEMENT

TOTAL

4. Délibération 3 : Adoption du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public 
d’Assainissement Collectif de l’année 2019 
 

4. Questions diverses 
 


